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Le Conseil d’Administration de VAL TOURAINE HABITAT s'est réuni le lundi 13 octobre 2025 à  
15H00 en son siège social, sous la présidence de Madame ARNAULT, Présidente de VAL TOURAINE 
HABITAT.  
 

Étaient présents  : MM. OSMO ND , DESROSIERS, Mme DEVALLÉE, Conseillers Départementaux  
Mmes G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE, GRASSIN,  
MM. RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM.             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. RUELLAND, MARZOUK,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA, Administrateurs.  
Mme GUERREIRO - DA - COSTA de la Direction Départementale des Territoires, 
représentant Monsieur le Préfet d’Indre - et - Loire,  

                               M. VIEILLERIBIÈRE de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des    
Solidarités,  

 M. BOGGETTO  du Comité Social et Économique de VAL TOURAINE HABITAT.  
 
Assistés de   :     Mme BOUMARAF, Directrice Générale par intérim  

Mme ZAPLOTNY, Directrice  Générale Adjointe Gestion Locative et Proximité         
   Mme GUITTET, Assistante de Direction  
   
Étaient absent e s : Mme CHAIGNEAU qui avait donné pouvoir à M.DESROSIERS  
                              Mme DRAPEAU  
                              Mme BOISSÉ  

                                
X                                              X  

X  
____________________________________________________________________________________ 
 
AVANCEMENT DES PROGRAMMATIONS 2025  
 
. CONSTRUCTION NEUVE  
 
Madame BOUMARAF présente un PowerPoint sur l’avancement de la programmation 2025.  
La programmation de TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE  comporte 55 logements (26 PLUS, 12 PLS,  
et 17 PLAI) répartis sur 1 commune (SAINT - AVERTIN).  
 
Celle du CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INDRE - ET - LOIRE  comporte 65 logements (32 PLUS, 16 PLAI,  
et 17 PSLA) répartis sur 6 communes (LANGEAIS, LOCHES, MONTLOUIS - SUR - LOIRE,  
NEUILLÉ - LE - LIERRE, RICHELIEU et SAINT - PATERNE - RACAN).  
 
La synthèse comparative des programmations 2024 - 2025 démontre qu’il y avait 83 agréments en 
2024 contre 120 agréments prévisionnels en 2025.   
 

Le prix de revient prévisionnel global est de 15  812 345 €  TTC soit 179 685 €  par logement.  
 
 

…/…  
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…/…  
 
Décision  
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration , à l’unanimité des présents ou 
représentés,  prennent note  de l’avancement des programmations de construction neuve 202 5 . 
____________________________________________________________________________________ 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
          CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  
        LA PRESIDENTE   
 

 
 
 
               Nadège ARNAULT  
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Le Conseil d’Administration de VAL TOURAINE HABITAT s'est réuni le lundi 13 octobre 2025 à  
15H00 en son siège social, sous la présidence de Madame ARNAULT, Présidente de VAL TOURAINE 
HABITAT.  
 

Étaient présents  : MM. OSMO ND , DESROSIERS, Mme DEVALLÉE, Conseillers Départementaux  
Mmes G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE, GRASSIN,  
MM. RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM.             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. RUELLAND, MARZOUK,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA, Administrateurs.  
Mme GUERREIRO - DA - COSTA de la Direction Départementale des Territoires, 
représentant Monsieur le Préfet d’Indre - et - Loire,  

                               M. VIEILLERIBIÈRE de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des    
Solidarités,  

 M. BOGGETTO  du Comité Social et Économique de VAL TOURAINE HABITAT.  
 
Assistés de   :     Mme BOUMARAF, Directrice Générale par intérim  

Mme ZAPLOTNY, Directrice  Générale Adjointe Gestion Locative et Proximité         
   Mme GUITTET, Assistante de Direction  
   
Étaient absent e s : Mme CHAIGNEAU qui avait donné pouvoir à M.DESROSIERS  
                              Mme DRAPEAU  
                              Mme BOISSÉ  
 

X                                              X  
X  

____________________________________________________________________________________ 
 
AVANCEMENT DES PROGRAMMATIONS 2025  
 
. RÉHABILITATION  
 

Madame BOUMARAF présente un PowerPoint sur l’avancement des programmations de 
réhabilitation 2025 qui représentent 21 opérations, soit 364  logements. La majorité des opérations 
sont réalisées en dehors de l’agglomération de TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE , soit 265 
logements.  
 
TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE  comporte 2 opérations pour un total de 99 logements répartis 
sur 2 communes (JOUÉ - LÈS - TOURS et SAINT - AVERTIN).  
 
Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INDRE - ET - LOIRE  comporte 19 opérations pour un total de  
265 logements répartis sur 14 communes (BLÉRÉ, BOURGUEIL, BRIDORÉ, CHAMBOURG - SUR - INDRE, 
CHÂTEAU - RENAULT, LE LIÈGE, LOCHES, LOCHÉ - SUR - INDROIS, NAZELLES - NÉGRON, NOUÂTRE, 

NOUZILLY , POCÉ - SUR - CISSE, SAINT - LAURENT - EN - GÂTINES et VÉRETZ ). 
 
 
 
 
  

 
 

…/…  
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…/…  
 
Décision  
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration , à l’unanimité des présents ou 
représentés , prennent note des éléments relatifs à l’avancement des programmations de 
réhabilitation 2025.  
____________________________________________________________________________________ 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
          CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  
        LA PRESIDENTE   
 

 
 
 
              Nadège ARNAULT  
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Le Conseil d’Administration de VAL TOURAINE HABITAT s'est réuni le lundi 13 octobre 2025 à  
15H00 en son siège social, sous la présidence de Madame ARNAULT, Présidente de VAL TOURAINE 
HABITAT.  
 

Étaient présents  : MM. OSMO ND , DESROSIERS, Mme DEVALLÉE, Conseillers Départementaux  
Mmes G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE, GRASSIN,  
MM. RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM.             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. RUELLAND, MARZOUK,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA, Administrateurs.  
Mme GUERREIRO - DA - COSTA de la Direction Départementale des Territoires, 
représentant Monsieur le Préfet d’Indre - et - Loire,  

                               M. VIEILLERIBIÈRE de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des    
Solidarités,  

 M. BOGGETTO  du Comité Social et Économique de VAL TOURAINE HABITAT.  
 
Assistés de   :     Mme BOUMARAF, Directrice Générale par intérim  

Mme ZAPLOTNY, Directrice  Générale Adjointe Gestion Locative et Proximité         
   Mme GUITTET, Assistante de Direction  
   
Étaient absent e s : Mme CHAIGNEAU qui avait donné pouvoir à M.DESROSIERS  
                              Mme DRAPEAU  
                              Mme BOISSÉ  

 
X                                              X  

X  
____________________________________________________________________________________ 
 
AVANCEMENT DES PROGRAMMATIONS 2025  
 
. TRAVAUX D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE  
 

Madame BOUMARAF présente un PowerPoint sur l’avancement des travaux d’économie d’énergie 
en gros travaux 2025 qui  représentent pour TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE : 478 logements et 
pour le CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INDRE - ET - LOIRE : 59 logements.  
 
Les réhabilitations et les gros travaux d’économie d’énergie de ces 2 délégataires représentent  
901 logements (577 pour TOURS MÉTROPOLE  VAL DE LOIRE  et 324 pour le CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL D’INDRE - ET - LOIRE ).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

…/…  
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…/…  

 
Décision  
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration , à l’unanimité des présents ou 
représentés , prennent note des éléments relatifs à l’avancement des programmations des travaux 
d’économie d’énergie 2025.  
____________________________________________________________________________________ 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
          CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  
        LA PRESIDENTE   
 

 
 
 
               Nadège ARNAULT  
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Le Conseil d’Administration de VAL TOURAINE HABITAT s'est réuni le lundi 13 octobre 2025 à  
15H00 en son siège social, sous la présidence de Madame ARNAULT, Présidente de VAL TOURAINE 
HABITAT.  
 

Étaient présents  : MM. OSMO ND , DESROSIERS, Mme DEVALLÉE, Conseillers Départementaux  
Mmes G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE, GRASSIN,  
MM. RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM.             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. RUELLAND, MARZOUK,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA, Administrateurs.  
Mme GUERREIRO - DA - COSTA de la Direction Départementale des Territoires, 
représentant Monsieur le Préfet d’Indre - et - Loire,  

                               M. VIEILLERIBIÈRE de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des    
Solidarités,  

 M. BOGGETTO  du Comité Social et Économique de VAL TOURAINE HABITAT.  
 
Assistés de   :     Mme BOUMARAF, Directrice Générale par intérim  

Mme ZAPLOTNY, Directrice  Générale Adjointe Gestion Locative et Proximité         
   Mme GUITTET, Assistante de Direction  
   
Étaient absent e s : Mme CHAIGNEAU qui avait donné pouvoir à M.DESROSIERS  
                              Mme DRAPEAU  
                              Mme BOISSÉ  

                                
X                                              X  

X  
____________________________________________________________________________________ 
 
PRÉ - PROGRAMMATION 202 6  
 
. CONSTRUCTION NEUVE  
 

Madame la Présidente expose  : 
 

Présentation  

 
VAL TOURAINE HABITAT sollicite chaque année, les deux délégataires des aides à la pierre, TOURS 
MÉTROPOLE VAL DE LOIRE et le CONSEIL DÉPARTEMENTAL d’INDRE - ET - LOIRE, afin d’obtenir les 
agréments nécessaires à la réalisation de sa programmation annuelle de logements locatifs 
sociaux.  
 
Les arbitrages et les programmations définitives seront arrêtés dans le courant de l’année 2026.  
 
Compte tenu du contexte économique difficile qui perdure ( coûts de la construction élevés, et pré -
commercialisation difficile sur les opérations d’aménagement, etc…), le nombre d’agréments 
déposés pourra s’échelonner de 70 à 104 logements.  L’Office se positionnera en fonction de ses 
capacités financières et certaines opérations pourront être reportées voire supprimées.  
 
Il est toutefois nécessaire d’anticiper ces échéances en réalisant le montage au cours de l’année 
précédente, afin de pouvoir, d’une part, présenter des projets aboutis et d’autre part, assurer leur 
lancement tout au long de l’année à venir. Il convient donc de lancer des consultations de maîtrise 
d’œuvre dès à présent .                                                                                                                   …/…  
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Objet de la délibération  

 
À ce jour, divers projets sont susceptibles de faire l’objet d’une consultation de maîtrise d’œuvre. Ils 

ont en commun d’être approuvés dans le principe par le maire de la commune concernée et 

d’avoir fait l’objet d’une étude d’opportunité qui a été validée. D’autres programmes sont encore 

en cours de validation et pourront éventuellement modifier la liste ci - dessous.  

La pré - programmation 2026 est constituée de 11 dossiers pour 104 logements locatifs sociaux 

ou équivalents.  

Opérations  
Nombre logements 

(prévisionnel)  

NOTRE - DAME - D’OÉ «  Rue de la Bretonnière  »   15 

METTRAY «  La Ribellerie  2 »  (VEFA)  24  

Total Tours Métropole Val de Loire  39  

  

Opérations  
Nombre logements 

(prévisionnel)  

AZAY - SUR - CHER « La Closerie de la Trute  »  8 

BOURGUEIL «  Le Clos Rochardel 1 et 2  »  6  

LARÇAY «  La Bergerie 4 »  8 

MONTREUIL - EN - TOURAINE «  Le Bourg »   5  

NEUILLÉ - PONT - PIERRE « Ancienne Usine DEMOUSSIS  » (VEFA)  6  

PERRUSSON «  Le Chilloux  »  10 

SAINT - CHRISTOPHE - SUR - LE - NAIS «  Sous les Rabines -  Rue Elisabeth 

Leport »  
6  

VILLEDOMER «  Ancienne Gare  »  9  

VILLIERS - AU - BOUIN « Sur le Bourg -  Rue Jean Moulin »  7 

Total Conseil Départemental d’Indre - et - Loire  65  

 
 
…/…  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…/…  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 037-781598248-20251013-CA131025_7-DE
en date du 29/10/2025 ; REFERENCE ACTE : CA131025_7



27/10/2025 16:47 3 P-CA131025_7.docm 
 

Décision  
 
Madame la Présidente met aux voix  à  main lev é e :  
 

Pour :      (2 0  voix)   Mme ARNAULT, MM. OSMO ND , DESROSIERS ( + pouvoir de Mme  CHAIGNEAU), 
Mmes DEVALLÉE, G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE,  
Mme GRASSIN, MM.RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM,             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. MARZOUK , RUELLAND,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA.   

Abstention :  (0 voix )     
Opposition : (0 voix )   
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration, à l’unanimité des présents ou 

représentés,  autorisent la Directrice Générale par intérim, à  : 
 

-  Lancer toutes les études et consultations nécessaires à l’élaboration de ces projets,  
-  Déposer les demandes d’agrément auprès des délégataires.  

____________________________________________________________________________________ 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
          CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  
        LA PRESIDENTE   
 

 
 
 
              Nadège ARNAULT  
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Le Conseil d’Administration de VAL TOURAINE HABITAT s'est réuni le lundi 13 octobre 2025 à  
15H00 en son siège social, sous la présidence de Madame ARNAULT, Présidente de VAL TOURAINE 
HABITAT.  
 

Étaient présents  : MM. OSMO ND , DESROSIERS, Mme DEVALLÉE, Conseillers Départementaux  
Mmes G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE, GRASSIN,  
MM. RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM.             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. RUELLAND, MARZOUK,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA, Administrateurs.  
Mme GUERREIRO - DA - COSTA de la Direction Départementale des Territoires, 
représentant Monsieur le Préfet d’Indre - et - Loire,  

                               M. VIEILLERIBIÈRE de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des    
Solidarités,  

 M. BOGGETTO  du Comité Social et Économique de VAL TOURAINE HABITAT.  
 
Assistés de   :     Mme BOUMARAF, Directrice Générale par intérim  

Mme ZAPLOTNY, Directrice  Générale Adjointe Gestion Locative et Proximité         
   Mme GUITTET, Assistante de Direction  
   
Étaient absent e s : Mme CHAIGNEAU qui avait donné pouvoir à M.DESROSIERS  
                              Mme DRAPEAU  
                              Mme BOISSÉ  
                             

X                                              X  
X  

____________________________________________________________________________________ 
 
DÉMOLITION D’UN LOGEMENT INDIVIDUEL MAZIÈRES - DE - TOURAINE –  GROUPE N° 519  

«  LA GAUDRIÈRE  »  
 

Madame la Présidente expose  : 
 
Introduction  
 

Composé de 10 logements individuels, la réhabilitation du groupe «  La Gaudrière »  à MAZIÈRES -
DE - TOURAINE est programmée en 2025 avec un lancement des travaux en 2026. Les résultats des 
études de diagnostic montrent que le logement n°13 est fragilisé avec des défauts structurels 
importants liés aux retraits et gonflements des argiles. Les travaux de réparations étant 
conséquents, nous proposons une modification du scénario de travaux prévu pour ce logement en 
particulier.  
 
Présentation du projet  
 
Ce logement individuel sera entièrement démoli. Construit en 1987,  ce logement de type 3 mitoyen 

d’un seul côté est situé au «  13 rue Jeanne Decisy  »  à MAZIÈRES - DE - TOURAINE.  
 
Au niveau patrimonial, ce logement n’a pas fait l’objet de travaux importants de réhabilitation. Il 
est à ce jour vacant. Compte tenu de la mauvaise qualité énergétique des logements qui 
composent ce groupe immobilier (classe E ou F selon les logements), VAL TOURAINE HABITAT 
envisageait une réhabilitation du groupe immobilier dans son ensemble.  

…/…  
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Les études pour la réhabilitation montrent que les désordres techniques repérés sur le logement 
n°13 sont sérieux et inquiétants. Le diagnostic structurel et géotechnique réalisé spécifiquement 
pour le logement n°13 conclut que, les fissures repérées sur les façades et le carrelage intérieur 
ainsi que l’affaissement de la dalle sont la conséquence de mouvements de terrains liés aux retraits 
et gonflements d’argiles au droit de ce logement.  
 
La consolidation et la mise en sécurité structurelle de ce logement nécessitent des travaux lourds 
(injection et renforcement par micropieux, démolition - reconstitution de la dalle béton 
endommagée, agrafage des fissures). Le coût prévisionnel de ces travaux de consolidation 
auxquels s’ajouteraient des travaux de reprise et d’amélioration du confort est supérieur à la valeur 
vénale du bien considéré. Par conséquent, nous souhaitons réorienter le scénario de travaux vers la 
démolition de ce logement.  
Cette démolition n’aura pas de conséquence sur les autres logements qui composent ce groupe 
immobilier. Le logement étant actuellement vacant, aucun relogement n’est à prévoir et ce 
logement ne sera pas reloué.  
 
Prix de revient prévisionnel   
 

  
Coût € TTC 

(TVA 20%) 

Études et honoraires  4 000 

Coûts techniques  

(désamiantage et déconstruction) 
21 000 

Concessionnaires 1 500 

Charges foncières et mesures conservatoires 3 500 

Total 30 000 

 
Calendrier prévisionnel  
 

À ce stade, le début des travaux de démolition est envisagé au plus tôt au premier semestre 2027 . 
En effet, la démolition n’interviendra qu’à la fin de l’opération de réhabilitation qui sera réalisée 
sur les autres logements du groupe. La durée de l’opération de démolition est évaluée à 2 mois, en 
incluant le désamiantage et les travaux de reprise sur le logement mitoyen (garage).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 

…/…  
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…/…  
 
Décision  
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration, à l’unanimité des présents ou 

représentés,  approuvent la démolition du logement situé au «  13 rue Jeanne Decisy  »  à  
MAZIÈRES - DE - TOURAINE, et autorisent la Directrice Générale par intérim, à  : 
 

-  Déposer les demandes d’autorisation de démolir auprès de la Mairie de MAZIÈRES - DE -

TOURAINE et de la Préfecture d’Indre et Loire , 

-  Déposer la demande de permis de démolir  ;  

-  Procéder à la démolition  ; 

-  Et plus généralement, établir et signer toutes les pièces, conventions, contrats nécessaires à 

la réalisation.  

____________________________________________________________________________________ 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
          CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  
        LA PRESIDENTE   
 

 
 
 
              Nadège ARNAULT  
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Le Conseil d’Administration de VAL TOURAINE HABITAT s'est réuni le lundi 13 octobre 2025 à  
15H00 en son siège social, sous la présidence de Madame ARNAULT, Présidente de VAL TOURAINE 
HABITAT.  
 

Étaient présents  : MM. OSMO ND , DESROSIERS, Mme DEVALLÉE, Conseillers Départementaux  
Mmes G AURIER, GOBLET, PINSON, LAFLEURE, GRASSIN,  
MM. RUEL, PAUL , GARCERA, TRYSTRAM.             
Mmes DUPONT, CHARRIER, MM. RUELLAND, MARZOUK,  
MM. THOMAS, MARTINS COIMBRA, Administrateurs.  
Mme GUERREIRO - DA - COSTA de la Direction Départementale des Territoires, 
représentant Monsieur le Préfet d’Indre - et - Loire,  

                               M. VIEILLERIBIÈRE de la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des    
Solidarités,  

 M. BOGGETTO  du Comité Social et Économique de VAL TOURAINE HABITAT.  
 
Assistés de   :     Mme BOUMARAF, Directrice Générale par intérim  

Mme ZAPLOTNY, Directrice  Générale Adjointe Gestion Locative et Proximité         
   Mme GUITTET, Assistante de Direction  
   
Étaient absent e s : Mme CHAIGNEAU qui avait donné pouvoir à M.DESROSIERS  
                              Mme DRAPEAU  
                              Mme BOISSÉ  
 

X                                              X  
X  

____________________________________________________________________________________ 
 
QUESTIONS DIVERSES  
 
BILAN SLS  
 
Madame la Présidente expose  : 
 
VAL TOURAINE HABITAT a enquêté, au titre de l’enquête SLS, entre la fin de l’année 2023 et le 
début de l’année 2024, les locataires sur leur situation au 1er janvier 2024.  
 
Pour rappel, sont exclus du champ de l’enquête :  
 
-    Les locataires bénéficiaires de l’APL,  
-   Les locataires résidant en Quartiers Prioritaires politique de la ville, dans les territoires de veille 

active (suivant PLH métropolitain 2018 - 2023) et en Zone de Revitalisation Rurale  ;  

-    Les locataires des logements non conventionnés à l’APL  ;  

-    Les foyers et résidences sociales  ; 
-    Les logements faisant l’objet d’une sous - location par l’intermédiaire d’une association.  
 
Il est rappelé que VAL TOURAINE HABITAT avait opté pour la modulation minimale de son 
Supplément de Loyer de Solidarité dans la Convention d’Utilité Sociale signée le 23 mars 2011, 
prorogée en 2017, par l’application des valeurs les plus basses des coefficients de dépassement.  
 
 

…/…  
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Pour mémoire et en application de la loi Égalité et Citoyenneté, il a été mis fin dès la campagne 
2018 au barème dérogatoire avec le retour au barème de droit commun du SLS.  
 
Le barème s’applique aux ménages dont les ressources (cf. revenu fiscal de référence de l’avant 
dernière année) sont supérieures d’au moins 20 % au plafond de ressources en vigueur pour 
l’attribution des logements. Toutefois, le loyer majoré du SLS est plafonné à 30 % des ressources du 
ménage.  
 
La réponse à cette enquête est obligatoire pour les locataires entrants dans le champ 
d’application. L’absence de retour d’un dossier complet entraîne la facturation de frais de dossier 
(dont le montant est de 25 € non remboursable) et d’un SLS forfaitaire maximum.  
 
Les principaux éléments de bilan de l’enquête annuelle sont les suivants :  
 

-  Nombre de locataires enquêtés       :   5 908  

-  Nombre de locataires assujettis  dont 32 pour non - réponse   :   316  

-  Montant moyen SLS facturé       :   118.43 €  

-  Montant moyen SLS facturé  (hors forfaitaire)    :   70.98 €  

-  Montant SLS quittancé      :   500  885.00 €  

 

Pour rappel, 85 % de la somme encaissée relative au supplément de loyer de solidarité, est 

reversée à la CGLLS.  

…/…  
 
Décision  
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration, à l’unanimité des présents ou 
représentés,  prennent acte du bilan ci - dessus.  
____________________________________________________________________________________ 

 

POUR EXTRAIT CONFORME  
          CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  
        LA PRESIDENTE   
 

 
 
 
               Nadège ARNAULT  
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